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COLLECTIF PACTE CIVIQUE  
COMMISSION FINANCES 

COMPTE RENDU REUNION DU 12 AVRIL 2012 
JF 12 04 2012 

 
Présents : (Démocratie & Spiritualité) : Jean-Baptiste de FOUCAULD, (La Vie Nouvelle) : Jean-Claude BOUTOT 
; (Poursuivre) : François PEYREDIEU du CHARLAT ; (Solidarités Nouvelles face au Chômage) : Roland BRUNO ; 
(Coordinateur Pacte civique) : Joaquim FRAGER. 
 

Lettre aux financeurs : 
La Commission examine le projet de lettre aux financeurs proposé par JBF. 
RB pense qu’il faut dans la lettre demander un entretien avec le destinataire vu l’importance 
des sommes demandées et que l’objet de la demande, à savoir une participation financière à 
l’embauche d’un délégué général afin de « changer d’échelle », apparaisse dès le début du 
texte. Même si l’adhésion est un plus, l’objet de la demande doit être identifié clairement 
comme une demande de financement. 
RB suggère par la suite de proposer aux collectifs locaux une lettre de ce type pour 
démarcher les entrepreneurs locaux. 
Cet envoi doit être fait avant les élections (JBF/JF) et les destinataires ciblés sont : 
La Caisse des Dépôts et Consignations, la Fondation du Crédit Coopératif, le Groupe Danone, 
La Fondation de France, La Fondation MACIF, Le Groupe Suez, Le Siècle, La Mairie de Nantes 
et La Mairie de Valenciennes. 
 
Statut juridique pour déduction fiscale : 
La Commission va demander conseil sur le statut juridique approprié de type « association de 
moyens » pour bénéficier, pour les dons, d’une réduction fiscale. Jusqu’ici les donateurs 
doivent adresser leur chèque à l’ordre d’une des trois organisations fondatrices (Démocratie 
& Spiritualité, La Vie Nouvelle et Poursuivre). 
PCF demande au trésorier de Poursuivre ainsi qu’à Coordination Sud. 
RB demande à Passerelles & Compétences via le SNC. 
 
Lettre d’appel aux dons des adhérents : 
La Commission examine le projet de lettre d’appel aux dons auprès des adhérents individuels 
et le Bon de Soutien l’accompagnant, proposés par RB. 
La Commission décide d’envoyer ce courrier avant les élections (JF) auprès d’un panel test de 
360 adhérents déterminés aléatoirement avec la moitié de l’envoi par mail et l’autre moitié 
par voie postale. Une relance sera effectuée un mois après. 
L’affranchissement sera remboursé à l’ODAS par le pacte civique. 
Pour le mail, mettre la lettre en corps de mail et le bon de soutien en pièce jointe. 

 

PROCHAINE REUNION DE LA COMMISSION FINANCES DU PACTE CIVIQUE : 

LE VENDREDI 4 MAI 2012 

de 9H00 à 10h30 au François Coppée 

* Café Le François Coppée au 1, Boulevard du Montparnasse 75006 PARIS 
A l’angle de la rue de Sèvres – M° Duroc (lignes 10 et 13) 


